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MESSAGE DE L’ADMINISTRATRICE EN CHEF DE LA SANTÉ 
PUBLIQUE DU CANADA

J’ai le plaisir de présenter la nouvelle version du document : Les soins à la mère et au nouveau-né dans 
une perspective familiale : lignes directrices nationales 

Une telle mise à jour est l’une des nombreuses activités menées par l’Agence de la santé publique du 
Canada pour promouvoir et améliorer la santé des mères, des bébés et des familles du Canada. 
Apparues dès 1968 (Normes et recommandations pour les soins à la mère et au nouveau-né), ces lignes 
directrices se sont transformées au fil des ans grâce au nouveau concept des soins centrés sur la famille.

Aussi, j’ose espérer que leur toute nouvelle version sera une ressource précieuse pour fournisseurs de 
soins de santé, décideurs, administrateurs et parents appelés à planifier, mettre en œuvre et évaluer les 
soins à la mère et au nouveau-né. Je pense sincèrement que ces lignes directrices rafraîchies faciliteront 
l’application de soins axés sur la famille, de la préconception à la période post-partum, et bien au-delà.

Je tiens donc à remercier personnellement les nombreux spécialistes à l’échelle du Canada qui ont 
participé à cet exercice.. Leur expertise et dévouement à l’égard de cette révision ont permis d’améliorer 
grandement ces lignes directrices, ce qui se traduira sûrement par de meilleurs soins pour des millions 
de familles canadiennes.

 
Dre Theresa Tam  
L’Administratrice en chef de la santé publique 
Agence de la santé publique du Canada
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HISTORIQUE DES LIGNES 
DIRECTRICES

Les lignes directrices nationales sur les soins à la 
mère et au nouveau-né au Canada ont été publiées 
pour la première fois en 1968, puis révisées en 
1975, en 1987 et en 2000 – la présente édition en  
est donc la cinquième. Les deux premières 
versions, intitulées Normes recommandées pour 
les soins de la mère et au nouveau-né, étaient 
conformes à une approche admise concernant  
les soins périnatals qui n’avait pas encore reconnu 
les soins à la mère et au nouveau-né dans une 
perspective familiale comme essentiels pour  
les mères, les bébés et les familles. C’est à partir  
de 1987 que seront de plus en plus reconnus le 
principe des soins vus dans une perspective 
familiale et l’importance d’une approche plus 
inclusive intégrant tous les membres importants 
de la famillei. Ainsi, pour mieux faire valoir cette 
réalité, un nouveau titre a été adopté : Les soins  
à la mère et au nouveau-né dans une perspective 
familiale : lignes directrices nationales.

BUT DES LIGNES DIRECTRICES

Les présentes lignes directrices nationales sur  
les soins dans une perspective familiale ont été 
conçues pour aider les organisations de soins  
de santé, les intervenants, les planificateurs de 
programmes, les décideurs, les administrateurs  
et les familles elles-mêmes à proposer, planifier, 
mettre en œuvre et évaluer les politiques et 
pratiques en matière de soins de santé maternelle 
et néonatale. Il ne s’agit pas d’un guide de 
pratique clinique (GPC); cependant des guides 
tels que celui de la Société des obstétriciens et 
gynécologues du Canada (SOGC) et du National 
Institute for Health and Care Excellence (NICE) 
du Royaume-Uni, ainsi que les lignes directrices 
des provinces (comme les lignes directrices 
périnatales de la Colombie-Britannique) ont été 
abondamment consultés pour déterminer les 
pratiques et principes optimaux recommandés.

i Pour les besoins des présentes lignes directrices, les termes  
père/conjoint/parent/famille sont tous utilisés avec l’intention 
d’inclure toute personne qui est définie comme un être cher ou 
des êtres chers, ou le conjoint, de la femme.

De nombreux facteurs ont été pris en compte  
au cours de l’élaboration de ces lignes directrices, 
notamment : les forces et les limites de l’évolution 
technologique dans les soins de santé à la  
mère et au nouveau-né; la richesse de la mosaïque 
multiculturelle canadienne; la reconnaissance  
de la responsabilité du Canada envers les  
peuples autochtones; les multiples facettes  
des soins de santé qui intègrent des composantes 
psychologiques, sociales, culturelles et spirituelles 
des soins en plus de la santé biologique; la nature 
changeante des familles (devant l’évolution des 
exigences économiques et sociales); et les vastes 
défis géographiques et climatiques qui s’imposent 
aux Canadiens. Ces considérations ont été 
examinées sous l’angle de la Loi canadienne sur  
la santé et de son objectif premier, qui est « de 
protéger, de favoriser et d’améliorer le bien-être 
physique et mental des habitants du Canada et de 
faciliter un accès satisfaisant aux services de santé, 
sans obstacle d’ordre financier ou autre »1,p.5. 

Le premier chapitre présente le fondement 
théorique et les principes directeurs sous-jacents 
aux soins dans une perspective familiale au 
Canada. Dans les chapitres 2 à 5, on examine  
les soins à la mère et au nouveau-né pendant  
la transition vers le rôle de parent, à partir de  
la période préconception jusqu’au début de la 
période postnatale, en passant par la grossesse,  
le travail et l’accouchement (y compris la transition 
vers la communauté). Tandis que le sixième 
chapitre porte sur l’allaitement, le septième aborde 
la perte et le deuil périnatals. Le huitième chapitre 
décrit l’organisation des services de soins à la  
mère et au nouveau-né. Le neuvième chapitre,  
un épilogue, apporte des perspectives d’avenir –  
à prendre en compte pour renforcer les soins à la 
mère et au nouveau-né au Canada.
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